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Bonjour,

Depuis l'ouverture des nouveaux droits à congés, vous avez dû voir apparaître une nouvelle ligne "Journée Mobile" avec un droit de 3 jours.

Chaque agent, à temps plein et présent toute l'année de référence, bénéficie de 24 jours de congés principaux et 3 jours de congés mobiles (article 4 du protocole d'accord du 26 avril 1973).

Avant le 1er mai 2025 :
Ces 3 jours mobiles étaient intégrés à la ligne Congés principaux, soit 27 jours pour un temps plein.

Pour les agents à temps partiel, les 27 jours étaient proratisés en fonction de leur calendrier.

Depuis le 1er mai 2025 : 
L'UCANSS nous demande de ne plus transposer les congés mobiles des salariés travaillant moins de 5 jours par semaine.

Cela se traduit de la façon suivante : 
· Congés principaux : 24 jours pour les agents à temps plein et proratisés en fonction du calendrier de l'agent à temps partiel
· Congés mobiles : 3 jours pour tous les agents quelque soit leur calendrier.

Cordialement,
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